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1. CONDITIONS DE LA MESURE SOLIDAIRE MATMUT

Pour pouvoir bénéficier de cette offre de 
remboursement « Plan de relance Auto 2020 », les 
conditions suivantes doivent être réunies : 
• être une personne physique,
•  souscrire ou modifier un contrat Multirisques Auto 

4D Matmut (Formule « Tous Risques » ou « Tous 
Risques Plus ») afin de garantir un nouveau véhicule 
de type voiture particulière ou véhicule utilitaire 
léger,

•  avoir acquis ce véhicule (neuf ou d’occasion) dans 
le cadre du Plan d’aide national de l’État pour 
l’acquisition de véhicules peu polluants (Décret  
n° 2020-656 du 30 mai 2020 / Décret n° 2020-955 du 
31 juillet 2020),

•  faire partie des 10 000 premiers véhicules assurés 
concernés par cette offre de remboursement. 

2.  CARACTÉRISTIQUES DE LA MESURE SOLIDAIRE 
MATMUT

Lorsque les conditions de l’offre indiquées ci-dessus 
sont réunies, un remboursement de 75 € sur la 
cotisation du contrat d’assurance Multirisques « Auto 
4D » Matmut (formule « Tous Risques » ou « Tous 
Risques Plus ») est octroyé au souscripteur du contrat, 
et ce, dans les meilleurs délais.

Il convient pour bénéficier de ce remboursement de 
pouvoir justifier, par tout type de document, de l’achat 
du véhicule dans le cadre du Plan d’aide national de 
l’État visé ci-dessus.

Le souscripteur du contrat concerné par cette offre 
doit également :
•  être à jour de ses cotisations d’assurance et ne faire 

l’objet d’aucune mise en demeure de payer,
•  n’avoir formulé aucune demande de renonciation, 

d’annulation ou de résiliation de ce contrat.

Cette offre de remboursement est personnelle, 
incessible et non transférable.

3. MODALITÉS DE REMBOURSEMENT 

Le remboursement est effectué sur chaque cotisation 
d’assurance auto concernée par l’offre, soit par chèque, 
soit par virement si le souscripteur a opté pour le 
prélèvement de ses cotisations d’assurance.

4. DATES DE VALIDITÉ

Cette mesure s’applique du 1er septembre 2020 au 
31 décembre 2020.

Les dispositions de cette mesure solidaire Matmut ne 
sont pas rétroactives.

5. INFORMATIONS

Les présentes conditions sont disponibles sur le site 
matmut.fr et dans les Agences Matmut.


